






SCHÉMA D’AMENAGÉMENT ET DE GESTION DES EAUX DANS L’OUEST  
(SAGE OUEST) 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
APPELÉS À SIÉGER AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU  

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants de Ville au sein de la 

Commission Locale de l’Eau (CLE). 
 

La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a mis en place deux outils de planification décentralisée pour 
la mise en œuvre de la gestion globale et équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques : 

 

• Les « Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux » (SDAGE) qui 

déterminent pour chacun des grands bassins hydrographiques français les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les aménagements à 

réaliser pour les atteindre. Le SDAGE de la Réunion a été approuvé par arrêté 

préfectoral du 29 mars 2022. 

• Les « Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux » (SAGE). Ils sont élaborés 

à une échelle plus locale, pour un périmètre hydrographique cohérent. Le SAGE révisé 

de l’Ouest a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 juillet 2015. 

Le SAGE doit, à partir des contraintes imposées par la démographie et la protection des espaces 

naturels sensibles et du milieu en général, élaborer une stratégie qui se déclinera en un véritable 

plan de gestion de l'eau. II énonce les priorités à retenir pour atteindre les objectifs qu'il a fixés 

à horizon 10-15 ans. 

Toutes les décisions publiques prises par l'Etat et les collectivités locales dans le domaine de 

l'eau (SCOT, PLU, ...) doivent être compatibles avec le SAGE, qui doit lui-même être 

compatible avec le SDAGE. Le SAGE est donc doté d'une portée juridique car opposable de 

manière indirecte aux tiers via les autorisations administratives. 

 

La CLEO, Commission Locale de l’Eau de l'Ouest est l’instance décisionnelle du SAGE Ouest. 

Instituée par le Préfet, la CLEO est chargée de l'élaboration, de la révision et du suivi du SAGE. 

Elle est composée de 34 membres répartis en 3 collèges : représentants des collectivités locales 

(18), représentants des services de l’Etat (7), représentants des usagers, associations, 

organisations professionnelles (9). 

 

A ce titre, la Ville dispose d’un droit de représentation au sein de la Commission Locale de 

l’Eau. 

 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

permanents de la Commune au sein de la Commission Locale de l’Eau dans le cadre du Schéma 

d’Aménagement et de gestion des Eaux dans l’Ouest. 
 

En application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal :  

 

- de désigner les représentants (2 titulaires et 2 suppléants) de la Commune appelés à 

siéger au sein de la Commission Locale de l’Eau (article 5 de la loi sur l’Eau) dans le 
cadre du Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux dans l’Ouest ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques/Direction Infrastructures 


